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Introduction


Lorsque l’instruction primaire est devenue obligatoire, gratuite et laïque à la fin du XIXe siècle, l’école n’était encore qu’une institution éducative parmi d’autres. À côté des familles, les Églises et le marché du travail assumaient une part significative du processus d’éducation, d’instruction et de formation des enfants et des adolescents. Les dates des congés scolaires étaient imposées par le respect des fêtes religieuses, de l’enseignement du catéchisme et du rythme des travaux agricoles. Or, en un peu plus d’un siècle, cette logique s’est inversée. Le calendrier des vacances s’impose désormais à la société tout entière, alors que les travaux agricoles et les pratiques religieuses ont cessé depuis longtemps de rythmer la vie des Français. Le vocabulaire des médias rend compte sans ambiguïté de cette nouvelle réalité : le mois de septembre n’est plus seulement celui de la rentrée scolaire, mais aussi celui des « rentrées » politique, sociale, littéraire et même économique. Les pratiques éducatives familiales sont désormais en partie subordonnées à l’exigence de la réussite scolaire, tandis que presque toutes les activités professionnelles sont représentées dans l’école par une filière de formation et un diplôme.

C’est pourquoi toute entreprise d’histoire du système éducatif se trouve aux prises avec la même question initiale : quels processus ont abouti à confier à une seule institution spécialisée, hors du contrôle direct des familles, une part aussi importante de l’éducation de l’enfance et de la jeunesse ?

Tenter de répondre à cette question, c’est nécessairement opérer certains choix chronologiques et thématiques.

À la lumière de l’historiographie contemporaine, on peut retenir en matière d’histoire scolaire sept axes thématiques principaux, qui structurent ce livre : les relations de l’école avec les pouvoirs politiques et religieux, la construction des savoirs et les méthodes adoptées pour les transmettre, l’organisation des institutions scolaires, la place de la formation aux métiers, les inégalités devant l’accès à l’école et l’influence des innovations techniques sur la pédagogie. L’articulation de ces sept thèmes aide à comprendre comment l’histoire a pu aboutir à placer l’institution scolaire dans la situation paradoxale qui est la sienne depuis plusieurs décennies, à la fois détentrice d’un quasi-monopole sur la transmission des savoirs et la délivrance des diplômes, mais soumise à un état de crise permanent.

Mais ces thèmes se déclinent nécessairement dans le cadre d’une chronologie. Les modèles scolaires aujourd’hui dominants ont commencé à se construire au XIIe siècle pour l’université et au XVe pour les enseignements primaire et secondaire. Ils ont cependant été élaborés en référence explicite à l’héritage gréco-latin. C’est donc par cet héritage qu’il convient de commencer, avant d’insister sur chaque étape décisive de l’extension de la scolarisation depuis le XIIe siècle. L’essor des universités médiévales, l’émergence de nouveaux modèles pédagogiques au XVIe siècle, les projets révolutionnaires et les réalisations de l’Empire, les relations entre l’Église et l’État au cours du XIXe siècle, la dualité des enseignements primaires et secondaires de la IIIe République, la mutation radicale de l’école de masse dans la seconde moitié du XXe constituent des passages obligés de l’histoire de l’éducation ainsi comprise.

Les choix thématiques et chronologiques qui nous paraissent s’imposer ne prétendent évidemment pas à l’exhaustivité. Ils ont cherché à mettre en évidence ce que l’histoire peut nous apprendre de plus significatif sur notre système scolaire, et nous permettre de porter sur lui un regard aussi lucide que possible.







CHAPITRE PREMIER

École et pouvoirs : de l’Église à l’État


Depuis l’Antiquité, l’école n’est apparue que dans les sociétés qui atteignaient des niveaux élevés d’organisation économique, politique et religieuse. Elle a souvent répondu aux besoins d’instruction nés de la croissance des activités commerciales et administratives, mais a toujours été contrôlée par les hiérarchies politiques ou cléricales, pour lesquelles la transmission des savoirs liés à la maîtrise de l’écriture et du discours constituait un enjeu de pouvoir essentiel. Après avoir été l’instrument de formation des élites politiques et administratives des cités grecques et de l’Empire romain, l’école a été vouée par l’Église catholique à la christianisation de la société féodale. En France, la montée en puissance de la monarchie a ensuite obligé l’Église à partager avec l’État le contrôle des institutions scolaires. Ce partenariat s’est au fil des siècles transformé en concurrence, puis en conflit, jusqu’à ce que l’État impose son hégémonie au début du XXe siècle. C’est alors la question de la démocratisation qui a déterminé l’évolution du système scolaire.



I. – L’instruction des élites politiques de l’Antiquité

Lorsque, dans les ruines d’un palais mésopotamien du IIe millénaire avant J.-C., l’archéologie met au jour deux salles de classe avec leurs rangées de banquettes et leurs écritoires de terre cuite ou de bois, les historiens savent qu’ils sont en présence des vestiges d’une école consacrée à la formation des scribes de l’administration royale babylonienne. Des écoles comparables ont existé dans l’Égypte pharaonique, dans l’Empire perse ou en Chine.

Il n’est donc pas surprenant que la civilisation grecque, au moment de son apogée à Athènes au IVe siècle avant J.-C., ait à son tour développé des institutions scolaires, « un des attributs nécessaires de l’État civilisé1 ». Toutefois, à l’inverse des premiers empires du Moyen-Orient, l’autorité politique dans la démocratie athénienne n’est plus fondée sur le seul contrôle des pouvoirs militaire et religieux, mais aussi sur la capacité à convaincre et à argumenter dans le débat public. Les formes et les pratiques pédagogiques qui se fixent alors et qui vont, à travers la civilisation romaine et le Moyen Âge, inspirer nos propres institutions scolaires ont ainsi été prioritairement orientées vers la maîtrise du discours.

L’école élémentaire grecque apprend l’alphabet et les calculs simples. Ce laborieux apprentissage concerne une frange assez large de la population urbaine, celle qui a besoin des rudiments d’écriture et de calcul dans ses activités professionnelles et contribue à l’enrichissement de la cité. Au niveau secondaire, en revanche, l’enseignement vise à transmettre la culture générale qui, aux yeux de l’élite sociale grecque, distingue le citoyen. Les historiens débattent encore des lieux où se tenait cette éducation secondaire : gymnases, écoles spécialisées ou préceptorat, il est probable que plusieurs pratiques coexistaient. Mais sur les contenus, les savoirs historiques sont plus affirmés. La grammaire et la littérature l’emportent sur les sciences, qui n’occupent qu’une place secondaire. La gymnastique demeure prépondérante dans l’éducation aristocratique. Au niveau supérieur, enfin, une minorité de jeunes gens suit l’enseignement individualisé de quelques maîtres prestigieux. Indispensable aux carrières politiques, la rhétorique est l’enseignement le plus fréquent à ce niveau, devant la philosophie et la médecine.

Cette organisation scolaire a été reprise par les Romains. Les innovations qu’ils y ont introduites n’ont fait que confirmer le lien étroit entre scolarisation et système politico-religieux.

En premier lieu, l’État est plus systématiquement intervenu. De l’empereur Vespasien, au Ier siècle, jusqu’à Dioclétien, au IVe, une réglementation de plus en plus précise a encadré les institutions scolaires : exemptions fiscales et salaires minimums pour les instituteurs, création de chaires d’enseignement supérieur rémunérées par l’État, ou encore bourses d’études.

En second lieu, les Romains ont développé un enseignement supérieur du droit qui n’existait pas chez les Grecs. L’administration de l’État, des municipalités et des cultes exigeait un grand nombre de fonctionnaires, tandis que la fréquence des litiges demandait une multitude de juristes habiles à manier l’argumentation.

Dès l’origine, l’école privilégie ainsi la transmission des valeurs et des savoirs dominants dans la société. Une pratique des Romains est, à cet égard, particulièrement révélatrice : les enfants des princes de chaque nouveau pays conquis, pris en otage selon la tradition, étaient scolarisés. Rome comptait sur son école pour transformer en Romains les héritiers des chefs barbares.





II. – Déclin et renaissance scolaire au Moyen Âge : l’Église pédagogue

L’effondrement de l’Empire romain d’Occident a entraîné la quasi-disparition de son réseau scolaire. Du Ve siècle jusqu’au règne de Charlemagne, au IXe siècle, la seule puissance capable d’entretenir des vestiges de scolarisation est l’Église chrétienne. Les monastères ont alors assumé l’essentiel de l’activité scolaire, centrée sur la formation des ecclésiastiques. Certains des héritiers de l’aristocratie romaine, reconvertis dans les responsabilités épiscopales, ont ainsi réussi à transmettre une partie du patrimoine scolaire gréco-romain, notamment le programme d’enseignement des gymnases. Divisé en trivium (grammaire, rhétorique et dialectique) et quadrivium (arithmétique, géométrie, musique et astronomie), ce programme a servi de référence pédagogique jusqu’au XVe siècle. Trivium et quadrivium ont été qualifiés au Moyen Âge d’« arts libéraux », et les enseignements du trivium ont en partie constitué le socle de ce que l’on a appelé à partir du XVIe siècle « les humanités ».

Avec la tentative de Charlemagne de restaurer un État centralisé soutenu par l’Église, de nouvelles initiatives scolaires ont logiquement été prises. Si, contrairement à la légende, l’empereur n’a rien inventé, il a, en revanche, entrepris de dynamiser le réseau des écoles monastiques et épiscopales : « Il nous a paru utile que les évêchés et les monastères […] soient aussi consacrés à l’étude des saintes écritures et mis à la disposition de ceux qui, avec l’aide de Dieu, peuvent se livrer aux études », écrit-il aux évêques et aux abbés en 794. Cette politique s’est exercée dans les limites des faibles moyens alors disponibles, mais elle a permis le maintien d’une scolarisation active.

C’est ce qui explique que le réseau d’écoles monastiques et épiscopales ait bien résisté aux troubles de la période féodale qui a suivi la dislocation de l’Empire carolingien. Lorsque, à partir du XIe siècle, l’agrégat de seigneuries qui constituait alors la France a commencé à connaître une croissance économique et démographique, monastères, cathédrales mais aussi presbytères ont multiplié les « petites écoles », particulièrement dans les villes. « La grammaire fleurit de tous côtés et le grand nombre des écoles la met à la portée des plus pauvres », écrit l’abbé bénédictin Guibert de Nogent au tout début du XIIe siècle.

Sans pouvoir donner une mesure statistique de ce mouvement, on peut décrire la conjonction de processus qui en est à l’origine. La croissance des activités commerciales a créé une demande d’alphabétisation plus importante. Simultanément, le puissant mouvement d’évangélisation que conduit l’Église, et les débats théologiques virulents qui l’accompagnent, s’accompagne d’une augmentation du personnel ecclésiastique. Enfin, en Île-de-France, l’ambition de la monarchie capétienne favorise le développement d’un personnel juridique et administratif. Les besoins de l’Église, de l’État et des agents économiques interagissent pour favoriser une nouvelle expansion scolaire dont les universités vont constituer une étape décisive.





III. – L’Université médiévale entre Église et monarchie

Les premières universités sur le territoire de la France actuelle apparaissent au XIIIe siècle, d’abord à Paris, Toulouse et Montpellier, puis dans de nombreuses autres villes2.

L’université de Paris s’organise par exemple à partir des écoles initialement installées autour de Notre-Dame ou d’abbayes comme celle de Saint-Germain-des-Prés. Sollicités par une demande d’enseignement que nourrit la croissance de la ville, des maîtres ont commencé à se soustraire au contrôle direct de leur hiérarchie ecclésiastique. Suivant l’exemple pionnier du théologien Pierre Abélard (1079-1142), ils s’installent sur la rive gauche de la Seine. Au début du XIIIe siècle, le « Quartier latin » vit déjà de la présence de nombreux étudiants, qu’il faut loger, nourrir et habiller, même si la liberté de leurs mœurs fait problème : prostituées, alcools et violences font alors autant partie de la vie étudiante que les études et les examens.

Dès lors, la papauté cherche à affermir son contrôle sur cette nouvelle activité scolaire. L’Église a un triple intérêt à la création des universités : améliorer le niveau de formation des clercs, alimenter la réflexion théologique pour l’élaboration des dogmes et construire les argumentaires contre les multiples hérésies qui se développent alors, par exemple en pays cathare. De son côté, la monarchie a aussi intérêt au développement de l’université. Elle lui fournit ses cadres et ses juristes, elle fait vivre commerçants et artisans, et assure le prestige intellectuel de sa capitale. En jouant sur la rivalité entre ces deux pouvoirs, maîtres et étudiants parisiens obtiennent un premier statut en 1215. En 1231, une bulle papale confirme le statut ecclésiastique de l’université de Paris, reconnue en outre par le roi comme une corporation de métiers jouissant de privilèges fiscaux et juridiques.

Apparaissent alors les premiers exemples de cursus scolaires de longue durée. Les étudiants entrent vers 14 ou 15 ans à la faculté des arts où ils suivent pendant au moins six ans un enseignement inspiré du trivium et du quadrivium antiques, sanctionné par le « baccalauréat ». Le lauréat devient ensuite un élève professeur et obtient au bout de deux ans la licencia docendi, origine lointaine de notre actuelle licence. Il peut ensuite, tout en enseignant à la faculté des arts, poursuivre de longues études jusqu’au doctorat, en théologie, en droit ou en médecine.

Les étudiants vont assez rapidement se regrouper en collèges. Financés par le mécénat, les collèges logent les étudiants et les aident à travailler collectivement en leur proposant parfois l’accès à une bibliothèque. Le plus célèbre est celui qu’ouvre en 1257, pour une quinzaine d’étudiants pauvres, le chapelain du roi Saint Louis, Robert de Sorbon, qui a donné son nom à l’actuelle Sorbonne. À la fin du XIIIe siècle, les étudiants parisiens forment une population nombreuse, d’environ 5 000 à 10 000 individus, et l’université parisienne jouit d’une réputation européenne qu’elle va conserver pendant plusieurs siècles.





IV. – L’imprimerie, la Contre-Réforme et l’État, ou la naissance de l’école moderne

Manuscrit, le livre était un objet de luxe. Imprimé, il devient un bien de consommation accessible à une fraction plus importante de la population. Dès le milieu du XVIe siècle, plusieurs millions de livres circulent en Europe et des éditions bon marché, imprimées avec des caractères usagés sur un papier de mauvaise qualité, proposent recueils de prières, abécédaires, romans de chevalerie ou almanachs. Cet embryon de littérature populaire peut aussi se transformer en instrument de propagande contre les pouvoirs en place. Avec l’imprimerie, lecture et écriture sont plus qu’auparavant des enjeux de pouvoir et de contre-pouvoir.

Les protestants ont été parmi les premiers à s’en saisir. « Il est requis et quasi nécessaire, pour conserver le peuple en pureté de doctrine, que les enfants dès leur plus jeune âge soient tellement instruits qu’ils puissent rendre raison de la foi », proclame Calvin en 1537. La foi intense et personnelle qu’exige la religion réformée suppose la lecture précoce de la Bible. Le livre est donc la première arme des protestants, qui impriment des catéchismes et financent des écoles à l’écart des universités liées au catholicisme.

En réponse à cette offensive, l’Église catholique s’engage dans ce qu’il est convenu d’appeler la Contre-Réforme. À son tour, elle imprime des catéchismes et encourage l’ouverture d’écoles. La monarchie appuie ces initiatives : elle doit sa légitimité au soutien de l’Église, que symbolise le sacre du roi, mais elle commence aussi à affirmer contre la noblesse la primauté du pouvoir de l’État, et les écoles lui fournissent les cadres disciplinés dont elle a besoin.

Deux processus distincts d’extension de la scolarisation se développent alors. Le premier concerne la formation des élites. Sur le modèle des collèges universitaires, un nouveau réseau de collèges se constitue. Indépendants des universités, les collèges du XVIIe siècle sont souvent dirigés par des congrégations religieuses. Celle des jésuites, fondée en 1540, est la plus connue parce que le cursus d’études qu’elle a élaboré a inspiré celui de nos actuels lycées.

Ces collèges, qu’ils soient jésuites, oratoriens, doctrinaires ou d’autres obédiences, adoptent une organisation pédagogique beaucoup plus contraignante que celle des universités. Regroupés par niveaux d’études, les élèves y sont en permanence encadrés : études surveillées, cours, messes et sermons, et, pour ceux qui sont pensionnaires, dortoirs. Beaucoup moins libéral que l’université, le collège « s’agrandit et se militarise3 ». La relation entre maîtres et élèves se distancie, et le « pion » devient un personnage emblématique.

Avec un siècle de décalage, un second processus de croissance et de renouvellement pédagogique va concerner les écoles primaires. Des congrégations religieuses s’y consacrent, dont la plus connue est celle des Frères des écoles chrétiennes, fondée en 1678 par Jean-Baptiste de La Salle. Là aussi, de nouvelles méthodes sont expérimentées : classe de niveau, autorité affirmée du maître, surveillance accrue de la discipline. Très peu d’écoles ont cependant les moyens d’appliquer ces principes, et la majorité demeurent des écoles rurales à classe unique, confiées à des instituteurs recrutés sur place. Mais le nombre d’écoles augmente et un modèle pédagogique nouveau existe, qui s’imposera au XIXe siècle.

Le succès des collèges et des petites écoles est donc celui d’un mode d’éducation plus répressif qu’auparavant. Certains sociologues y voient une « soumission du maître et des écoliers à des règles impersonnelles » qui caractériserait une « forme scolaire » moderne, « lieu d’apprentissage de formes d’exercice du pouvoir4 ». Même si cette interprétation exagère la rupture avec les formes précédentes de scolarisation, elle rend bien compte de la relation entre la croissance scolaire et la montée en puissance de l’État. En témoigne cet extrait d’une déclaration de Louis XIV qui fait suite à l’abrogation de l’édit de Nantes en 1698 : « [Nous] Voulons que l’on établisse autant qu’il sera possible des maîtres et des maîtresses dans toutes les paroisses où il n’y en a point, pour instruire tous les enfants, et nommément ceux dont les pères et les mères ont fait profession de la religion prétendue réformée, du catéchisme et des prières qui sont nécessaires […]. » Au XVIIIe siècle, l’État intervient plus directement en créant des écoles techniques et militaires, dont celles des Mines et des Ponts et Chaussées, ou encore l’École d’artillerie dont sortira Napoléon Bonaparte. Des écoles de dessin ouvrent également dans de nombreuses villes.





V. – La Révolution, l’Empire et l’affirmation du rôle de l’État

Avec la disparition de la monarchie absolue, l’État va s’affranchir progressivement de sa dépendance à l’égard de l’Église et affirmer son pouvoir sur les institutions scolaires.

En matière scolaire, la Révolution a autant détruit qu’elle a construit. Si la courte expérience des « écoles centrales » a permis de créer un véritable enseignement scientifique dans l’enseignement secondaire, la seule création durable a été celle de l’École polytechnique en 1794. En revanche, plusieurs textes législatifs ont défini des principes d’intervention de l’État qui ont, à terme, complètement transformé le système éducatif français.

De 1791 à 1793, une série de lois et de décrets soumettent le clergé à la constitution républicaine, interdisent aux congrégations d’enseigner et organisent la confiscation des biens de l’Église. Les universités, dont le personnel enseignant avait conservé son statut clérical, sont même provisoirement supprimées en 1793. Les collèges, déjà atteints par l’expulsion des jésuites en 1765, ne survivent à cette offensive qu’en fonction du soutien que leur apportent localement les autorités municipales et les notables. Le réseau scolaire de l’Ancien Régime est profondément déstabilisé.

Simultanément, les gouvernements révolutionnaires successifs cherchent à organiser un enseignement public laïque. Dans un projet présenté à l’Assemblée en 1792, le marquis de Condorcet en a synthétisé les principes. Dans la suite de la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen, il proclame que « l’instruction nationale […] est pour la puissance publique un devoir de justice » et que seule « l’Assemblée nationale des représentants du peuple » est légitime pour en assumer la responsabilité et garantir que le système éducatif servira le « progrès des Lumières ». Le principe ainsi posé de la responsabilité d’une puissance publique laïque en matière d’éducation inspirera directement la politique éducative de la IIIe République.

La fin de la période révolutionnaire et l’avènement de Napoléon Bonaparte annoncent cependant le retour à une vision plus conservatrice. L’Empereur garde des projets révolutionnaires, ce qui consolide son pouvoir. « Je me crois obligé d’organiser l’éducation de la génération nouvelle, écrit-il, de manière à pouvoir surveiller ses opinions politiques et morales. » Il pacifie donc les relations avec l’Église. Le Concordat de 1801 reconnaît la religion catholique comme religion « de la grande majorité des Français », ce qui permet d’enseigner le catéchisme dans les établissements publics. Mais Bonaparte conserve le principe d’une instruction publique contrôlée par l’État. Il instaure en 1802 une « université impériale », ancêtre du ministère de l’Éducation nationale.

En s’inspirant explicitement du modèle des collèges jésuites, Napoléon Ier crée ensuite les lycées. Au nombre de 37 en 1812, ces établissements sont initialement destinés à former l’élite administrative du pays. Dirigés par un proviseur, organisés par classes de niveau dans lesquelles enseigne un personnel hiérarchisé en fonction de ses titres universitaires, ils vont constituer le fondement de l’enseignement secondaire. Parallèlement, ceux des collèges qui ont survécu à la Révolution deviennent des établissements privés ou municipaux reconnus par l’État.

Au niveau supérieur, les universités de droit et de médecine reprennent leurs activités, tandis qu’aux écoles techniques héritées du XVIIIe siècle l’Empire ajoute celle des arts et métiers. Se dessine alors l’une des caractéristiques majeures du système éducatif français : le parallélisme entre l’université et les grandes écoles, l’enseignement supérieur scientifique tendant à devenir l’apanage de ces dernières, à l’écart de la reconnaissance universitaire.

Au lendemain de Waterloo, les enseignements secondaire et supérieur sont donc complètement réorganisés sous la tutelle de l’État. Dans les universités, le retour de la monarchie provoque des conflits entre les héritiers de l’Empire et les partisans de l’ultraroyalisme et du catholicisme conservateur. Ces affrontements perdureront sous des formes diverses jusqu’à la IIIe République. Néanmoins, c’est surtout autour de la création d’un enseignement primaire public que va désormais se jouer le conflit entre l’Église et l’État.





VI. – De François Guizot à Jules Ferry, l’État contre l’Église

Délaissée par Napoléon, l’instruction élémentaire préoccupe une partie de la bourgeoisie intellectuelle ou industrielle, qui y voit une nécessité économique et un instrument de pacification sociale. L’État va progressivement reprendre ce projet à son compte et s’émanciper, à cette occasion, de la tutelle de l’Église.

En 1815 est fondée une « société pour l’amélioration de l’enseignement élémentaire » qu’animent, entre autres, Jean-Baptiste Say et André-Marie Ampère. Elle organise le financement d’écoles primaires dont le fonctionnement s’inspire d’une méthode dite « mutuelle », importée de Grande-Bretagne. Les instituteurs y sont secondés par des moniteurs, en général les élèves les plus âgés et les plus instruits, et ils appliquent une méthode très rationalisée, utilisant le tableau noir et les ardoises. Au début des années 1820, plusieurs centaines d’écoles mutuelles sont implantées en France.

Ce succès attire très tôt les critiques des milieux conservateurs. « Il est facile de sentir combien une telle méthode est vicieuse […], puisqu’on montre [aux enfants] la facilité de devenir chacun à leur tour les chefs et les supérieurs de leurs condisciples […]. C’est évidemment là un principe républicain », écrit alors un abbé, futur archevêque de Paris. C’est bien en tant que lieu de contre-pouvoir potentiel que l’école mutuelle est ici dénoncée.

C’est pourquoi, lorsque l’universitaire François Guizot, pourtant membre de la Société élémentaire, devient le ministre de l’Instruction publique du dernier roi de France, Louis-Philippe, il renonce à la méthode mutuelle. Par la loi de 1833, qui oblige toutes les communes à financer une école, il fonde l’enseignement primaire public. Il choisit alors d’imposer la méthode dite « simultanée », mise au point par les Frères des écoles chrétiennes au siècle précédent, et qui est celle que nous connaissons encore aujourd’hui : des élèves regroupés par niveau face à un maître, seul détenteur de l’autorité. Guizot laisse également aux prêtres le pouvoir d’accorder aux maîtres le certificat de moralité qui leur permet d’enseigner.

Mais, parallèlement, il conforte l’emprise de l’État. Il crée des Écoles normales d’instituteurs, fixe pour eux une rétribution minimum, organise le contrôle des manuels scolaires par une commission ministérielle et, surtout, instaure un corps d’inspecteurs de l’enseignement primaire.

Ce compromis entre pédagogie d’inspiration catholique et administration de l’État ne satisfait toutefois pas les conservateurs. La révolution de 1848 et la réaction qu’elle engendre, en portant Louis-Napoléon Bonaparte au pouvoir, leur offrent l’occasion de prendre une revanche. Comme un siècle plus tard sous le gouvernement du maréchal Pétain, les instituteurs sont accusés d’être les propagandistes du socialisme naissant, et 4 000 d’entre eux seront révoqués. En 1850, le ministre de l’Instruction publique, le comte Falloux, promulgue une loi qui tente de redonner à l’Église une emprise plus forte sur l’école, particulièrement sur les écoles de filles. Un enseignement « libre » pouvant bénéficier d’un financement public est autorisé hors de la tutelle de l’État et l’accès des ecclésiastiques à l’enseignement est facilité.

Trente ans plus tard, la virulence de la contre-offensive républicaine est à la mesure de cette réaction conservatrice. Lorsque, en 1879, les élections donnent la majorité aux républicains, ces derniers font de l’école l’instrument privilégié de leur combat contre les catholiques conservateurs et les monarchistes, et ils reprennent les principes énoncés pendant la Révolution. « L’instruction publique, qui est le premier des services publics, doit tôt ou tard être sécularisée, comme l’ont été depuis 1789 et le Gouvernement, et les institutions et les lois », proclame Jules Ferry en 1881. De 1879 à 1882, huit grandes lois systématisent la prise en main par l’État de l’ensemble des institutions scolaires et universitaires. L’école primaire devient gratuite, obligatoire jusqu’à 13 ans, et une laïcité rigoureuse est instaurée. « L’instruction morale et religieuse » qu’avait prévue la loi Guizot devient « l’instruction morale et civique », et le jeudi est libéré pour permettre une instruction religieuse hors de l’école.

Sur le terrain, c’est le temps des « guerres scolaires » qui commence, particulièrement dans les terres profondément catholiques de Bretagne et de Vendée. Mais les républicains ne cesseront de pousser leur avantage : en 1886, instituteurs et institutrices deviennent fonctionnaires, et en 1905 l’abrogation du Concordat consomme définitivement le divorce entre l’Église et l’État.





VII. – L’école républicaine inégalitaire ?

La fondation de l’école républicaine annonçait à terme la fin des affrontements avec l’Église. Seul le gouvernement de Philippe Pétain reprendra, de 1940 à 1944, une politique antilaïque virulente.

Cependant, dès le lendemain de la Première Guerre mondiale, l’école s’est trouvée au centre de nouveaux enjeux politiques et sociaux. Une autre demande de scolarisation émerge, portée à la fois par les progrès techniques, la croissance économique et l’élévation du niveau de vie. Il ne s’agit plus, cette fois, de l’instruction élémentaire, mais de la poursuite d’études au-delà de l’école primaire.

Or, les lycées et les collèges étaient des établissements scolairement et socialement très sélectifs. Défendus par un corps enseignant et des familles attachés à cet élitisme, ils sont restés payants jusqu’en 1930. Les lycées accueillaient même des classes élémentaires spéciales dans lesquelles le latin était enseigné et dont certaines sont restées en activité jusqu’au début des années 1960. Une fois la gratuité instaurée, l’accès à la sixième a été filtré par un examen d’entrée qui est resté en vigueur sous différentes formes jusqu’aux années 1960. À cette époque, les lycées n’accueillent qu’à peine plus de 15 % d’une classe d’âge.

Plutôt que d’ouvrir l’accès aux lycées et collèges, les républicains ont donc préféré développer des possibilités de poursuites d’études au sein même de l’enseignement primaire. Reprenant une expérience commencée par la loi Guizot, ils ont, dès les années 1880, ouvert des écoles primaires supérieures et des cours complémentaires. Ces établissements gratuits, où enseignaient des instituteurs et des institutrices, conduisaient leurs élèves, après le succès au certificat d’études primaires, vers des brevets élémentaires ou des brevets supérieurs qui ouvraient les portes des Écoles normales, des concours administratifs et des emplois du commerce. La IIIe République a également développé un enseignement technique.

L’école républicaine est donc une école à deux vitesses. D’un côté les lycées et les collèges qui, dès la sixième, voire dès les classes élémentaires pour ceux qui en ont, préparent au baccalauréat. De l’autre, l’enseignement primaire supérieur et l’enseignement technique, accessibles à la sortie de l’école élémentaire, qui offrent des possibilités de poursuite d’études gratuites mais ne permettent d’accéder ni au baccalauréat ni à l’enseignement supérieur.

Dès le lendemain de la Première Guerre mondiale, ce système a été critiqué. Les partis de gauche lui ont reproché la discrimination sociale dont il était implicitement porteur en réservant aux seuls lycéens et collégiens, le plus souvent issus des milieux aisés, l’accès au baccalauréat. Le ministre de l’Éducation nationale du Front populaire, Jean Zay, a d’ailleurs tenté en 1937, sans succès, d’unifier l’enseignement primaire supérieur, l’enseignement technique et l’enseignement secondaire.





VIII. – La Ve République et la démocratisation de l’enseignement

Les gouvernements de la IVe République, malgré la rédaction d’une douzaine de projets de réforme, n’ont pas réussi à modifier cette structure. Pourtant, les effets conjugués du baby-boom et de la croissance éco- nomique exceptionnelle de l’après-guerre ont exacerbé à la fois la demande de poursuite d’études et les critiques à l’égard du système. Ce sont donc les tout premiers gouvernements de la Ve
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